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ENTRE-LES SOUSSIGNES

La Commission de l’Océan Indien (COI), organisation intergouvernementale dont le siège est situé au Blue Tower, rue de l’Institut, Ebène, Maurice, représentée par son Secrétaire général, Monsieur Edgard Razafindravahy, 
Désignée ci-après par « COI »,

d’une part,

et 

Santé Publique France-Réunion, Représentée par sa Directrice générale, Madame Caroline SEMAILLE
Désigné, ci-après par « SpF »,


d’autre part,

« La COI » , « SpF » étant ci-après collectivement désignés par les « Parties ».

Il est préalablement exposé ce qui suit :

La COI est une organisation intergouvernementale de coopération régionale qui regroupe cinq Etats membres : Comores, France/Réunion, Madagascar, Maurice, et Seychelles. La COI s’est donnée la mission de resserrer les liens d’amitié et de solidarité entre les populations, et bâtir des projets de développement durable, destinés à les protéger, améliorer leurs conditions de vie et préserver les ressources naturelles dont elles dépendent fortement. Seule organisation régionale africaine composée exclusivement des îles, elle défend leur insularité sur la scène régionale et internationale, afin d’obtenir des mesures, des mécanismes et des financements appropriés. Plateforme de coopération régionale, elle permet de mutualiser les ressources et les compétences pour mieux répondre à des problèmes souvent transfrontaliers. Elle contribue à structurer des réseaux régionaux d’hommes et des femmes pour partager des informations, des expériences et des bonnes pratiques, et ainsi tracer la voie d’un développement plus durable et solidaire. 

Santé publique France (SpF) est l’agence nationale de santé publique française. Créée en mai 2016 par ordonnance et décret, c’est un établissement public administratif sous tutelle du ministère chargé de la Santé. Sa mission : améliorer et protéger la santé des populations. Cette mission s'articule autour de trois axes majeurs : anticiper, comprendre et agir.  Forte de ses compétences en épidémiologie, en prévention, et dans l’intervention auprès des publics, l’agence couvre, par ses missions, un champ large d’activités, de la connaissance à l’action. Santé publique France a pour mission de protéger efficacement la santé des populations. Par la veille et la surveillance épidémiologiques, l’agence anticipe et alerte. Par sa maîtrise des dispositifs de prévention et de préparation à l’urgence sanitaire, elle accompagne les acteurs engagés de la santé publique. Ancrée dans les territoires, elle mesure l’état de santé et déploie ses dispositifs au plus près des publics, dans un souci constant de fonder une connaissance juste et de proposer des réponses adaptées. Santé publique France participe ou anime des réseaux transfrontaliers lorsque cela est nécessaire dans l’accomplissement de ses missions.

Considérant :
· L’importance croissante des risques d’émergence, de réémergence ou d’extension de certaines maladies ou infections animales et humaines sur la zone de l’océan Indien en raison de la multiplicité des mouvements internationaux d’animaux ou de leurs produits et des changements environnementaux et socio-économiques ;
· La vulnérabilité des îles de l’océan Indien par rapport au changement climatique et aux catastrophes naturelles, avec des impacts sur la santé animale et la santé publique ;
· Le développement du réseau SEGA One Health (Surveillance Epidémiologique et Gestion des Alertes), porté par la COI, financé par l’Agence française de développement (AFD) et institutionnalisé par une charte signée par tous les Etats membres de la COI ;
· Le mandat de la COI en termes de surveillance des maladies et la sécurisation sanitaire dans son espace régional, incluant la formation ;
· L’expertise scientifique de SpF en matière d’épidémiologie, de prévention en santé publique ;
· La possibilité de mobiliser les ressources de SpF pour participer à des modules de formation, à l’encadrement de stagiaires du réseau SEGA-One Health, ou aux différents travaux du réseau SEGA-One health ou à ses instances de gouvernance.
· L’historique de collaboration entre SpF, l’ARS et la COI depuis la création du réseau SEGA-One Health et notamment dans le cadre de l’accueil et encadrement de stagiaires du programme « Field Epidemiology Training Programme » (FETP) de la COI ;
· De la mise en place du programme « Master en Field Epidemiology » par la COI, en collaboration avec les institutions de formation de la région et les partenaires opérationnels ;

Il est convenu ce qui suit :

Article 1 – Objet

La présente convention a pour objet de définir entre la COI et SPF des rapports de coopération dans le domaine de la santé et d’assurer une collaboration optimale entre les deux parties, dans le but de coordonner leurs efforts et les activités qu’elles conduisent ensemble au bénéfice des populations de l’Indianocéanie, et en respectant leur mandat respectif.
 les conditions de la collaboration entre SPF et la COI en définissant modalités organisationnelles dans le cadre de l’appui de SPF dans le champ de l’expertise au sein du réseau SEGA One Health et dans le cadre de la mise en œuvre du Master en Field Epidemiology (Master FETP : field epidemiology training program) coordonné par la COI. 

Article 2- Domaine de coopération
La coopération entre la COI et SPF entre dans le cadre des activités du réseau SEGA-One Health pour lesquelles SPF disposent du champ d’expertise adéquat. Il s’agit notamment de la veille sanitaire et du programme Master en épidémiologie de terrain (Master FETP) coordonné par la COI. 




Article 3- Nature des interventions et engagements réciproques

A. COI
[bookmark: _heading=h.1fob9te]La COI est tenue de :
· Fournir les moyens humains pour la facilitation et le suivi des interventions, à travers son Centre de prévention et de contrôle des maladies One Health de l’océan Indien (CDC-One Health-Indian Ocean) , ainsi que le dispositif structurel pour la mise en œuvre des activités à travers son réseau SEGA One-Health.
· Prendre en charge les coûts des missions des stagiaires FETP (per diem, billet d’avion, assurance, hébergement, visa etc.) ;
· Prendre en charge directement les frais de mission des experts de SPF qui seraient déployés pour le master en « Field  epidemiology » ou pour les autres activités du réseau SEGA One-health si la présence de SpF est souhaitée (ateliers, réunions de gouvernances, ou missions d’appui spécifiques), et sous réserve de faisabilité selon les types de financement à disposition de la COI et les conditions fixées par le(s) bailleur(s);


B. SpF 
SpF fournira son expertise technique et scientifique et mettra à disposition, dans la mesure de ses possibilités, pour appuyer les activités du réseau SEGA One Health et en particulier pour : 
· Le déploiement d’expertise pour participer aux réunions d’échanges d’expériences et de co-construction, ainsi que de gouvernance du réseau SEGA-One Health, ou encore pour des missions d’appui spécifique dans l’un des États membres.
· L’accueil des professionnels du réseau SEGA pour les stages courts du Master en Field Epidemiology de la COI et particulièrement du module 12 (Veille sanitaire et recherche) décrit en annexe 1;
· Le déploiement de son expertise au bénéfice du réseau SEGA-One Health, à travers la participation de leurs experts dans les enseignements de ce master ;

En termes de déploiement d’expertise pour des réunions ou des missions d’appui dans le cadre des activités du réseau SEGA-One Health :
· SpF mettre à la disposition du réseau SEGA-One Health les compétences et connaissances nécessaires et disponibles pour les domaines répondants à leur expertise respective pour participer à ces réunions du réseau ou à ces missions d’appui. Les personnes de la cellule Régionale de Santé publique France-Réunion pourront être amenés à se rendre disponibles et à se déplacer pour contribuer aux travaux du réseau SEGA, et assureront le lien avec les référents thématiques nationaux de Santé publique France dès que cela sera nécessaire.
· Ces déploiements se feront en articulation avec la COI, au regard de la disponibilité des experts et de la nécessité de leur présence.


En termes d’accueil de stage du master en « Field Epidemiology » :
· SpF mettra en œuvre les moyens pour accueillir durant une période de 8 semaines les stagiaires FETP. Le nombre de stagiaires par vague sera au maximum de deux. Le nombre de vagues de stagiaires sera discuté entre les deux parties selon les besoins du Master mais au regard de la capacité d’accueil de SPF.
· Les moyens en question consistent à mettre à disposition de chaque stagiaire un bureau au sein de la cellule régionale, une connexion internet, les consommables de bureau, et un encadrement pour acquérir les compétences faisant l’objet du stage. 
· Préparer une convention de stage spécifique entre SPF et chaque stagiaire, tenant compte des règles administratives de l’institution, mais sans entrer en contradiction avec cette convention cadre.

En termes de participation dans les enseignements du master en « Field Epidemiology » :
· Les experts de SpF qui ont déjà fourni leur accord de participation lors du montage du dossier d’accréditation de ce master seront déployés lorsque les modules qui les concernent auront lieu ;
· Ces déploiements se feront en articulation avec la COI, au regard de la disponibilité des experts et de la nécessité de leur présence.

Article 3 – Durée 
Cette convention cadre est conclue pour une durée de 4 ans à compter de sa date de signature. Tout renouvellement fera l’objet d’un écrit (avenant) signé par les deux parties.

Article 4- Communication
Toute action de communication et de visibilité relative aux activités décrites dans la présente convention doit :
-	être validée au préalable par échange de courriel par les deux parties
-	présenter clairement l’intervention en partenariat de la COI, de SpF notamment à travers les mentions xxxxxx pour SpF, 


et https://www.commissionoceanindien.org/ sur le site de la COI, 
https://segaonehealth.org/ sur le site du réseau,
https://www.facebook.com/commissionoi sur Facebook,
https://twitter.com/commission_coi sur Twitter, 
https://www.linkedin.com/company/commission-de-locean-indien/ sur linkedIn, 
https://www.youtube.com/user/iocommission sur YouTube-COI, 
https://instagram.com/commission_oceanindien?igshid=YmMyMTA2M2Y=  sur Instagram-COI, 
https://www.commissionoceanindien.org/newsletter/ sur le site de la COI et 
https://segaonehealth.org/newsletter/ sur le site du réseau.
-	préciser le cadre d’intervention qui est le réseau SEGA One Health et le projet source de financement (le cas échéant)
-	Afficher au même niveau Santé publique France, la COI et les bailleurs (taille et disposition des logos). Ils devront être placés de manière visible sur tous les supports de communication.
-	Les Parties se partageront les logos aux formats nécessaires ainsi que leur charte graphique.
-	Les Parties veilleront à ce que chacune d’entre elles soit clairement visible ou indiquée dans les communications orales, écrites et visuelles.
Les parties s'engagent à respecter ces dispositions, pour toute communication sur les interventions, même à l’expiration de la présente convention.

Article 5- Obligation de réserve et publications des données
SpF et la COI sont tenus à la confidentialité des informations dont ils seront amenés à disposer dans le cadre des activités particulières qui leur sont confiées dans le cadre de ce partenariat.
Ces données sont exploitées et diffusées par la COI à des fins de surveillance et d’alerte selon les modalités établies avec les Etats membres dans le cadre du fonctionnement du réseau SEGA-One Health.
SPF peuvent exploiter ces données à des fins de recherche et/ou d’enseignement, sous réserve de l’accord du ou des Etats membres concernés. Dans ce cas, SpF aura l’obligation de mentionner l’origine des données et le partenariat avec la COI.
L’accord des Parties doit être préalable à toute publication ou communication, à des tiers, des informations épidémiologiques relatives aux activités traitées conjointement.
Leur publication est réalisée soit sous le timbre conjoint des parties, soit indépendamment, avec mention de la collaboration avec l’autre partie. La demande est faite par l’une ou l’autre des parties. 
L’accord doit être donné par écrit dans le mois qui suit la réception de la demande. Passé ce délai, l’accord sera considéré comme acquis et la Partie pourra procéder à la publication.
Ces dispositions sont valables pour toute utilisation des données même à l’expiration de la présente convention, jusqu’à ce que ces données tombent dans le domaine public.

Article 8 – Résiliation
La présente convention peut être résiliée de plein droit par l’une des Parties en cas d’inexécution par l’autre d’une ou plusieurs des obligations contenues dans ses diverses clauses. Cette résiliation ne devient effective que trois (3) mois après l’envoi par la Partie plaignante d’une lettre recommandée avec accusé de réception exposant les motifs de la plainte, à moins que dans ce délai, la Partie défaillante n’ait satisfait à ses obligations ou n’ait apporté la preuve d’un empêchement consécutif à un cas de force majeure.
L’exercice de cette faculté de résiliation ne dispense pas la Partie défaillante de remplir les obligations contractées jusqu’à la date de prise d’effet de la résiliation et ce, sous réserve des dommages éventuellement subis par le Partie plaignante du fait de la résiliation anticipée de la présente convention.

Article 9- Modifications
Toute révision à la présente convention fera l’objet, après négociations, d’un avenant écrit et signé par les Parties.

Article 10- Loi applicable, litiges
En cas de difficulté de l’exécution ou d’interprétation de la présente convention, les Parties s’engagent à résoudre leur différend à l’amiable.

Tout différend lié à la présente convention que les parties ne pourraient régler à l’amiable sera soumis à conciliation conformément au droit du pays de siège de la COI.

Fait à Port Louis, en deux (2) exemplaire, le      /    / 2024

						Pour la COI


SEMr. Mr Edgard Razafindravahy
Secrétaire général



Pour SpF, Dr. Caroline Semaille
Directrice Générale






Annexe 1- Module 12 du master en « Field Epidemiology »

	Titre du module
	[bookmark: _Toc138643390]UE 12 – STAGE 2 : VEILLE SANITAIRE ET RECHERCHE

	Module de base (obligatoire) ou facultatif
	Base


	Brève description du module et organisation générale
	Il s’agit d’un stage tutoré de 8 semaines au sein des sites de stage pour immerger les apprenants dans la pratique de la veille sanitaire et la recherche opérationnelle.
Les sites de stage sont des structures qui pilotent différents types de surveillance et veille sanitaire et qui conduisent aussi des activités de recherche opérationnelle. Il s’agit de :
· Santé Publique France à La Réunion
· Agence Régionale de Santé à La Réunion
· CDC-One Health Indian Ocean de la COI pourrait aussi accueillir ce stage.
L’UE 12 est un stage tutoré, avec un encadrement par un responsable de la structure d’accueil et par l’équipe du CDC-One Health Indian Ocean. 
Les apprenants seront placés au maximum par groupe de 2 dans chaque structure. Le stage se fera donc en rotation, en dehors des périodes de regroupements pour les ateliers pédagogiques et de la période de préparation du mémoire.
Les responsables des structures d’accueil feront l’encadrement au quotidien. Un point hebdomadaire sera tenu entre les stagiaires et l’équipe du CDC-One Health Indian Ocean. En tant que de besoin, l’équipe du CDC-One Health Indian Ocean pourra demander une réunion avec l’encadreur du site de stage et vice-versa.
Les apprenants auront un guide/cahier de suivi du stage (log-book)
Tous les frais liés au stage seront pris en charge par la COI.


	
Objectifs d’apprentissage


	A l’issue de ce cours, les apprenants seront capables de :
a) Se familiariser et mettre en oeuvre les différentes méthodes de veille sanitaire
b) Préparer et participer à la mise en oeuvre d’ une activité de recherche opérationnelle.

	Volumes horaires


	· Cours en présentiel (face à face, cours magistral et travaux dirigés):  -- 
· Travaux pratiques : 320h
· Travail personnel de l’étudiant : 80h

	Volume horaire total (incluant les travaux personnels de l’apprenant)
	_400_ Heures

	Modalités d’apprentissage

	Travaux pratiques (placement dans les strucutres de stage, sous encadrement rapproché) : 320h 
Travail personnel de l’étudiant : 80h

	Apprentissage mixte (“Blended Learning”)
	N/A 
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